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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs facteurs de pénibilité visés à l’article 
de la présente loi, un dossier d’exposition aux risques professionnels est constitué, retraçant les
informations relatives aux expositions auxquelles le salarié a été soumis.

À  titre  transitoire,  dans  l’attente  de  l’enregistrement  systématique  de  toute  période
d’exposition, le salarié joint à son dossier de liquidation de retraite les éléments en sa possession
démontrant son exposition aux risques de pénibilité visés à l’article      de la présente loi. Il peut
bénéficier de l’aide d’un représentant d’une organisation syndicale représentative pour préparer son
dossier.

Ce dossier est rempli par le salarié, les informations sont validées par l’employeur ou le
médecin du travail.
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AVANT L'ART. 25 N° 458

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit que pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs facteurs de
pénibilité,  un  dossier  d’exposition  aux  risques  professionnels  est  constitué,  retraçant  les
informations relatives aux expositions auxquelles le salarié a été soumis. 

A  titre  transitoire,  dans  l’attente  de  l’enregistrement  systématique  de  toute  période
d’exposition, le salarié joint à son dossier de liquidation de retraite, les éléments en sa possession
démontrant son exposition aux risques de pénibilité. Il peut bénéficier de l’aide d’un représentant
d’une organisation syndicale représentative pour préparer son dossier.
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